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OBJET : ÉDUCATION JEUNESSE ET SPORTS 

    Modalités d’attribution des aides à projets pédagogiques 
 
 

Les enseignants des écoles municipales d’Amboise proposent chaque année des actions, animations 

ou sorties scolaires à caractère éducatif et pédagogique (classe découverte ou autre type de projet à 

dimension artistique, culturelle ou sportive). 

La Ville est systématiquement sollicitée pour participer financièrement à ces projets pédagogiques. 

Depuis 2017, la ville attribue alors une subvention dite d’aide aux projets pédagogiques (AAP) à 

hauteur de 80% du montant du projet et dans la limite de 30 € par élève de la grande section de 

maternelle (GS) au CM2. 

Entre 2012 et 2017, le montant était de 50 €. Avant 2012, il était de 55 €.  

En 2022, il a ainsi été versé 23 363 € d’aide aux projets pédagogiques. 

La municipalité a souhaité réexaminer les modalités d’attribution de ces aides et envisager de les 

étendre aux élèves de moyennes et petites sections de maternelle (MS et PS) tout en contenant le 

budget de fonctionnement. 

Dans un 1er temps, contrairement aux pratiques précédentes, le versement des AAP s’est fait cette 

année sur déclaration, dès la délibération, sans attendre la production de factures justificatives afin 

de soulager la trésorerie de certaines écoles. 

Dans un 2nd temps, il vous est proposé 3 scenarii pour étendre l’applicabilité du calcul de la 

subvention aux moyennes et petites sections de maternelle : 

Considérant les modalités de calcul et d’attribution actuelles, il faudrait prévoir au budget 2023 :  

23 610 € pour les AAP (787 élèves de la GS au CM2). 

 

Hypothèse 1 : 

Même montant individuel (30 €), étendu à tous les élèves (1001 élèves) = 30 030 €  

Soit un supplément de 6 420 € (par rapport aux modalités actuelles d’attribution des AAP). 

 



Hypothèse 2 :  

Même montant global (23 610 €), réparti entre tous les élèves (1001 élèves) = 23,59 € par élève. 

Soit une baisse de la participation pour les projets des élèves de GS au CM2 de 5044,67 €. 

 

Hypothèse 3 : 

30 € par élève d’élémentaire : 653 enfants x 30 € = 19 590 € 
et 20 € par élève de maternelle (PS, MS et GS) : 348 enfants x 20 € =  6 920 € 

Total = 26 510 € 
 

Soit un supplément de 2 900 € (par rapport aux modalités actuelles d’attribution des AAP). 


